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BOP : Affiche - tenue vestimentaire entrée au 
bloc 

 

ENTREE AU BLOC OPERATOIRE  
 

1 Enlever les habits personnels, y compris les chaussures 

  

2 Revêtir l’habillement (pyjama) réservé au bloc opératoire 

  
3 Mettre les chaussures (sabots ou autres chaussures lavables) 

réservées au bloc opératoire 

  

4 Revêtir un bonnet (de préférence la cagoule), recouvrant 
l’ensemble de la chevelure 

  

5 La cagoule est obligatoire pour les porteurs de barbe 

  

6 Le port des bijoux est proscrit (mains et bras) 

  

7 Laver les mains avec le savon hygiénique au lavabo du vestiaire 
à la prise du travail ou si ces dernières sont souillées, puis se 
désinfecter les mains avec la solution hydro alcoolique et 
pénétrer dans l’enceinte du bloc 

 
 

IMPORTANT 

La tenue vestimentaire verte est réservée au bloc o pératoire. 

Le port de cette tenue est proscrit en dehors de l’ enceinte du bloc 
opératoire.  


